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Détail de la facture de redevance ordures ménagères 2019  

pour un usager doté d’un bac ayant déménagé au sein de la même communauté de communes en 2018  

et payant à réception de la facture 
Extraits de la page 1 

Dans l’exemple présenté ici, l’adresse A est occupée du 01/01 au 

20/10/2018. L’adresse B, occupée du 21/10 au 31/12/2018, apparaît en 

deuxième. 

La part accès au service 2018 pour l’adresse A est calculée au prorata du 

nombre de jours dans l’année où l’usager a résidé à l’adresse A (293 jours sur 

365, soit 89,88 €*293/365 = 72,15 €) . 

De la même manière, on calcule la part moyen de collecte 2018 pour l’adresse 

A au prorata du nombre de jours dans l’année où l’usager a disposé d’un bac à 

cette adresse (293 jours sur 365 , soit 137,88 € pour un bac de 120 

L*293/365 = 110,68 €).  

Le nombre de levées comprises dans cette tarification est aussi calculé au 

prorata de la durée passée à chacune des adresses : 17 levées annuelles 

*293/365, arrondi à la levée supérieure, soit 14 levées pour l’adresse A . 

12 levées ont été réalisées par cet usager du 01/01 au 20/10/2018 . Aussi, 

aucune levée supplémentaire n’est facturée en 2019 au titre de l’année 2018 

pour l’adresse A. 

La montant déjà facturé à l’adresse A  (182,83 € dans l’exemple) 

correspond à la somme des factures et des régularisations pour l’adresse A sur 

l’année 2018 au titre des services 2018. Les éventuelles levées supplémentaires 

réalisées en 2017 n’apparaissent donc pas. 

Le total pour l’année 2018 à l’adresse A (0,00 € dans l’exemple) 

correspond à la différence entre le montant déjà facturé et le montant dû 

pour l’année 2018. Il intègre donc les éventuelles levées supplémentaires. 

La part accès au service 2018 pour l’adresse B est calculée au prorata du 

nombre de jours dans l’année où l’usager a résidé à l’adresse B (72 jours sur 

365, soit 89,88 €*72/365 = 17,73 €) . 

La part moyen de collecte 2018 pour l’adresse B est calculée au prorata du 

nombre de jours dans l’année où l’usager a disposé d’un bac à cette adresse 

(72 jours sur 365, soit 137,88 € pour un bac de 120 L*72/365 = 27,20 €) .  

Le nombre de levées comprises dans cette tarification est aussi calculé au 

prorata de la durée passée à chacune des adresses : 17 levées annuelles pour 

l’adresse B*72/365, arrondi à la levée supérieure, soit 4 levées pour l’adresse B 
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3 levées ont été réalisées par cet usager du 21/10 au 31/12/2018

. Aussi, aucune levée supplémentaire n’est facturée en 2019 au titre de 

l’année 2018 pour l’adresse B.  

 

Le montant déjà facturé à l’adresse B  (44,93 € dans l’exemple) 

correspond à la somme des factures et des régularisations pour l’adresse B 

sur l’année 2018 au titre des services 2018. Les éventuelles levées 

supplémentaires réalisées en 2017 n’apparaissent donc pas. 

Le total pour l’année 2018 à l’adresse B  (0,00 € dans l’exemple) 

correspond à la différence entre le montant déjà facturé et le montant 

dû pour l’année 2018. Il intègre donc les éventuelles levées supplémentaires. 

Pour l’année 2019, la part accès au service et la part moyen de collecte 

(qui comprend 17 levées) apparaissent ici en bas de page 3 . 

Le montant à régler en 2019 correspond pour cet usager aux 

parts accès au service et moyen de collecte pour l’année 2019 , 

additionnées des totaux 2018 à chacune des adresses .  
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Adresse B 
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